
  
  
  

 

 

CONFÉRENCE ANNUELLE DE L’ICA 

 

CRITÈRES DE SÉLECTION DU PAYS HÔTE 

 

 

INTRODUCTION 

 

La conférence annuelle du Conseil International des Archives se compose de trois principaux 

piliers : l'assemblée générale annuelle et les réunions de gouvernance associées, un 

programme professionnel qui offre la possibilité au réseau de l'ICA  de débattre de sujets 

d'actualité pertinents au regard des priorités du programme de l’ICA, ainsi qu’un forum pour 

les archivistes nationaux. La conférence annuelle a lieu les années entre les congrès 

internationaux des archives.  

 

En prévision des amendements qui seront apportés aux statuts de l’ICA concernant le 

démantèlement du Bureau de la CITRA et de ses fonctions, MCOM devrait assumer la 

responsabilité de la première sélection du pays hôte de la conférence annuelle de l’ICA de 

2013. Afin de faciliter une organisation plus efficace et de concevoir un contenu du 

programme professionnel plus cohérent sur un cycle de trois ans, les propositions de 

candidatures  pour accueillir la conférence annuelle de 2014 seront sollicitées au même 

moment. 

 

Ces critères de sélection seront respectés pour l'étude des propositions, même si un seul pays 

est candidat, afin de s'assurer que le lieu et l'(les)organisation(s) hôte(s) est (sont) en mesure 

d'offrir les arrangements nécessaires à l’accueil d’une conférence annuelle réussie. Les 

critères offrent une norme objective et transparente en fonction de laquelle les candidatures à 

l’organisation de la conférence peuvent être évaluées.  

 

Les candidatures doivent être soumises par écrit sous la forme d'un dossier. Elles seront 

évaluées conformément aux critères énoncés dans le présent document. Les candidats doivent 

se référer à la "Procédure de sélection du pays hôte de la conférence annuelle de l’ICA " pour 

plus de détails sur la procédure de soumission de la candidature. Des informations 

complémentaires sont disponibles auprès du secrétariat de l'ICA.  

 

 

OBJECTIFS 

 

La conférence annuelle du Conseil International des Archives vise à:  

 

 Aider l’ICA à remplir ses obligations statutaires en permettant la tenue de l’Assemblée 

générale annuelle de l’ICA dans un lieu et à un moment où la majorité des membres 

peuvent être présents.  

 Proposer un programme professionnel stimulant répondant aux préoccupations des 

membres et plus largement de la communauté des professionnels de la gestion des 

archives et de l’archivage. Le programme devrait :  



  
  
  

 

 

o s’inspirer des projets issus des activités et programmes de l'ICA et les appuyer ; 

o refléter les intérêts et les préoccupations du pays, de la région et section de 

l'ICA qui sont parties prenantes dans la proposition de l'hôte et la mise en 

œuvre de la réunion. 

 offrir un forum aux archivistes nationaux pour examiner les questions qui leur sont 

d'intérêt particulier et en débattre; 

  stimuler et soutenir le réseau régional, national et local de l'ICA et la communauté des 

professionnels de la gestion des archives et de l’archivage et leur faire tirer partie de la 

tenue de sa conférence annuelle dans le pays hôte.  

 

 

CRITÈRES  

 

Candidat 

 

Sont acceptées les candidatures d'un seul pays ou d'un groupe de parties prenantes pouvant 

inclure certains ou l'ensemble des partenaires suivants:  

 

o archives nationales  

o association professionnelle nationale  

o branche de l’ICA 

o section de l’ICA  

o autres institutions d'archives  

 

Peu importe si la demande émane d'une ou plusieurs des parties prenantes, l'ICA recherchera 

des preuves du soutien d'autres acteurs de la gestion des archives et de l’archivage. 

 

 

Délais et lettre de motivation  

 

Le Comité exécutif devra se prononcer sur le lieu de la conférence annuelle, en fonction de la 

recommandation de MCOM, selon le calendrier suivant:  

 

o pour la conférence 2013: en octobre 2011 (conformément à la décision de la réunion du 

Comité exécutif de Panama, mars 2011) ; 

o pour la conférence 2014: en octobre 2011 (conformément à l'article 53 des statuts de 

l’ICA) ; 

o pour la conférence 2015: en août 2012.  

 

Le secrétaire général adjoint, CITRA, annoncera les dates limites pour la sélection du pays 

hôte pour les conférences annuelles 2013 et 2014, en particulier la date limite de soumission 

des candidatures. 

o Seules les propositions reçues avant la date limite de soumission des candidatures seront 

prises en compte.  



  
  
  

 

 

o Les demandes doivent être faites par écrit et expliquer la motivation du pays pour 

l'organisation de la conférence, en particulier les avantages pour le pays et la région qui 

accueille la conférence, et dans quelle mesure un soutien financier est disponible.  

 

 

 

Géographie  

 

L’ICA vise, si possible, à organiser la conférence annuelle successivement dans les 

différentes régions du monde. Dans la sélection du pays hôte les aspects géographiques 

suivants seront considérés:  

o la conférence annuelle (avant 2013, la CITRA) s'est-elle tenue récemment dans le 

pays ?  

o la conférence annuelle (avant 2013, la CITRA) a-t-elle déjà eu lieu dans la zone 

géographique où se trouve le pays candidat ? 

 

 

Avantages pour le pays et/ou la région  

 

La proposition doit indiquer clairement les avantages à tenir la conférence annuelle de l’ICA 

dans le lieu choisi, pour le  pays hôte, la région, la section de l'ICA et la communauté des 

professionnels de la gestion des archives et de l’archivage, en particulier : 

 

 les avantages pour les archives et la communauté professionnelle nationale/régionale; 

 les avantages de l'implication de la branche régionale de l'ICA et de toute section 

concernée, et des contributions qu’elles peuvent fournir ;  

 l’association de la conférence à un projet particulier de développement des archives au 

niveau national ou régional (législation, nouveau bâtiment, nouvelles politiques, etc.) ;  

 l’association de la conférence à une célébration ou un événement d’importance historique  

au niveau national,  régional ou local ; 

 justification de la pertinence pour la communauté des professionnels de la gestion des 

archives et de l’archivage au niveau local et régional du thème du programme 

professionnel proposé, et du besoin de débattre et de discuter de ces sujets précis. 

 

 

Gouvernement et soutien à l’organisation 

 

Si l'ICA est heureux d'examiner une candidature conjointe présentée par différentes parties 

prenantes (par exemple les archives nationales, l'association nationale, une branche ou section 

de l'ICA, une entreprise), le soutien du gouvernement à la proposition et à la mise en œuvre 

de la conférence annuelle dans le pays candidat est essentiel. Les propositions doivent 

contenir une garantie claire de ce soutien, en particulier :  

 Le pays candidat dispose du soutien politique et financier des plus hautes autorités de son 

gouvernement.  



  
  
  

 

 

 Il y a un appui à haut niveau de la part de l'administration de la ville, de la région ou de 

l'organisation concernée. 

 L’interprétation simultanée en français et en anglais sera assurée.  

 

 

Situation politique et sociale  

 

L’ICA souhaite faire respecter le principe de la non-exclusion, ainsi que fixé dans ses statuts, 

en organisant sa conférence annuelle dans un lieu auquel toutes les nationalités peuvent 

accéder librement.  Les dossiers de candidatures doivent comporter des déclarations 

indiquant :  

 que la situation politique ou sociale de la région hôte permet d'assurer la sécurité des 

participants ;  

 que le pays permettra à tous les membres de l'ICA, quel que soit leur pays d'origine, de 

participer et qu'il n’y aura, par exemple, aucun obstacle à la fourniture des visas 

nécessaires. La proposition doit indiquer que l’hôte fera tous les efforts requis pour obtenir 

de son gouvernement les garanties appropriées à ce sujet ;   

 que la ville proposée est facilement accessible par avion, en particulier aux vols 

internationaux. 

 

 

Avantages pour l'ICA  

 

L’ICA prendra également en considération les avantages qu’il y aura à tenir la conférence 

annuelle dans le pays candidat pour l’organisation elle-même et pour ses membres. Les 

candidatures doivent indiquer clairement les avantages prévus pour l'ICA, en particulier : 

 l’augmentation potentielle du nombre de membres de l'ICA dans le pays ou la région ; 

 la possibilité d'augmenter la visibilité de l'ICA dans le pays ou la région ; 

 la possibilité pour l’ICA d’avoir plus qu’une présence dans le pays ou la région, et d’y 

développer des projets particuliers ; 

 la progression des objectifs stratégiques de l'ICA.  

 

 

Décisions antérieures  

 

L’ICA prendra en compte les décisions antérieures prises par MCOM (et avant 2013 par  le 

Bureau de la CITRA) dans la sélection des pays hôtes, et par le Comité exécutif en acceptant 

les pays hôtes sélectionnés.  

 

 

Organisation et ressources  

 

On attendra des candidats qu’ils fournissent la preuve qu'ils ont la capacité d'accueillir une 

réunion internationale, conformément aux exigences de l'ICA. Cela comprend:  



  
  
  

 

 

 l’élaboration d’un plan de financement solide de la conférence annuelle; 

 les possibilités de visites professionnelles, d’excursions culturelles et une proposition de 

programme pour les personnes accompagnatrices; 

 Les installations nécessaires dans le lieu proposé. 

 

L’ICA fera bénéficier la conférence de sa marque et définira le thème de la conférence, qui 

s’insèrera dans son programme multi annuel de conférences. Il peut ainsi assurer la continuité 

et le développement du débat professionnel. L’ICA contribue activement à l’élaboration du 

programme et à la sélection d’orateurs principaux et autres intervenants. Pour cela l’ICA 

retient 150 euros sur les frais d’inscriptions payés par chaque participant (cette disposition 

peut être revue en fonction d’inscription à tarif préférentiel, pour une seule journée, etc.).  

L’institution hôte fournit la garantie qu’elle peut organiser et financer la conférence. Elle est 

responsable de l’organisation de la conférence sans ou avec l’aide d’un organisateur 

professionnel de conférences. Elle définit également le montant total des frais d’inscription, 

qui doit inclure la contribution à donner à l’ICA. Ce montant doit couvrir l’ensemble du 

programme, y compris le programme professionnel, les repas, et les événements culturels et 

sociaux, en accord avec les propositions de l’organisateur.      

L’ICA assure le contrôle de la qualité du programme et des modalités d’organisation, de sorte 

qu’ils répondent à ses exigences et respectent ses orientations stratégiques. Si l’ICA aide à 

trouver des sponsors, il retiendra alors 50% du montant de la subvention obtenue dans ce 

cadre.      

 


